
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union - Travail - Justice

REPERTOIRE NoO56 /GCC DU 10 FEVRIER 2022

DECTSTON No056/CC DU 10 FEVRIER 2022 RELATTVE A LA
REQUÊTE DU PREMIER MINISTRE TENDANT AU CONTRôLE DE
CONFORMITE A LA CONSTITUTION DE LA LOI N'O3O I2O2L
PORTANT RATIFICATION DE L'ORDONNANCE NOO17/PR I2O2I
DU 13 SEPTEMBRE 2O2T PORTANT CREATION DU HAUT-
COMMISSARIAT DE LA REPUBLIQUE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COU R CONSTITUTION NELLE,

vu la requête enregistrée au Grefie de la cour le 09 février
2022, sous le n'067lGCC, par laquelle le premier Ministre a déféré à
la cour constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité,
la loi no03012021portant ratification de lbrdonnance noO1/pRlzozl
du 13 septembre 2021portant création du Haut-commissariat de la
République;

Vu la Constitution ;

vu la Loi organique n"9l9t du 26 septembre 1991 sur la cour
constitutionnelle, modifiée par la Loi organique no027l2ozl du 31
janvier 2022;

vu Ie Règlement de procédure de la cour Constitutionnelle
n"035/ccl06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement de
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Procédure de la cour constitutionnelle no04Tlcclzotÿ du 20 juillet
2018 ;

Le Rapporteur ayant été entendu

l-considérant que par requête susvisée, le premier Ministre a
déféré à la cour constitutionnelle, aux fins de contrôle de
constitutionnalité, la loi n"030l2ozt portant ratification de
lbrdonnance n"0771PR12027 du 13 septemb re 2o2L portant création
du Haut-Commissariat de la République ;

Sur l'afticle 3 de l'ordonnance noÛLl lpRl2OZL du 13
septembre 2O2L ratifiée par la loi no030/2OZt

2-Considérant que l'article 3 de lbrdonnance suscitée
dispose : << Le Haut-commissariat de la République comprend des
membres qui portent le titre de Haut-commissaire ou de
Commissaire.

Les Hauts-commissaires sont choisis notamment parmi les
anciens présidents des corps constitués, les anciens membres du
gouvernement, les anciens parlementaires, les anciens hauts
magistrats et parmi les hauts cadres de l'administration, de la
catégorie A, hiérarchie A1.

Les commissaires sont choisis notamment parmi les acteurs de
la société civile qui se sont illustrés par reur engagement à æuvrer à
l'amélioration des conditions de vie des populations.

Les Hauts-commissaires et les commissaires de la République
sont nommés par décret du président de la République. » ;

3-considérant que de l'examen des dispositions précitées de
l'afticle 3, il ressort qu'il nÿ a pas d'indication relative à l?utorité sous
laquelle le Haut-commissariat est placé ; que pour une meilleure



app cabilité de ces dispositions, il convient de reformuler l,article 3
de 'ordonnance n"0I7lPR/2027 du 13 septembre 2021 porLant

ion du Haut-Commissariat de la République ainsi qu,il suit :

« Article 3 : Le Haut-Commissariat de la République comprend
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des aut-Comm issaires et des Commissaires.

Le Haut-Commissariat de la République est placé sous l,autorité
Haut-Comm issaire Général.

Le Haut-Commissaire Général et les Hauts-Commissaires sont
is notamment parmi les anciens présidents des corps constitués,
nciens membres du gouvernement, les anciens parlementaires,
nciens Juges Constitutionnels, les anciens hauts magistrats et
i les hauts

rchie A1.

cadres de l'administration, de la catégorie A,

Les commissaires sont choisis notamment parmi les acteurs
ques et ceux de la société civile qui se sont illustrés par leur
gement à æuvrer à l'amélioration des conditions de vie des
lations.

Le Haut-Commissaire Général, les Hauts-Commissaires et les
Com issaires de la République sont nommés par décret du président
del République. » ;

les articles 4 et 5 de l'ordonnance no017/pR lZO2L du
13 septembre 2021 ratifiée par la loi no030/ ZOZL

sus

4-Considérant que les articles 4 et 5 de lbrdonnance
entionnée, pour leur part, énoncent :

<< Article 4 : Les Hauts-commissaires et les commissaires de la
blique prêtent serment devant le président de la République
la formule suivante :

Rép

selo <, Je jure de remp/ir consciencieusement
voir-ç de ma fonction.. de me comport.er enet u/eusement /es de
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toute circonstance dvec dignité et de garder re/igieusement, même
après la cessation de mes fonctions, la confrdentialité des dossiers et
des nformations dont j'auras eu connaissance dans l'exercbe de
celles-ci et d'agir toqburs frdè/ement et loyalement envers le Chef de
l'Etdt » ;

<< Article 5 : Les Hauts-Commissaires et les Commissaires de la
République disposent d'un cabinet dont la composition est fixée par
voie réglementaire. Ils bénéficient d'un traitement et des avantages
fixés également par voie réglementaire.

Les dépenses inhérentes à l'accomplissement de leurs missions
sont prises en charge par le budget de la présidence de la

République. »;

S-Considérant qu'il appert de la lecture des dispositions des
articles 4 et 5 de la même ordonnance que le Haut-commissaire
Général n'y est pas mentionné ; que pour une bonne lisibilité des
dispositions de ces articles 4 et 5 ; il y a également lieu de les
reformuler ainsi qu'il suit :

« Article 4: Le Haut-Commissaire Général, les Hauts-
commissaires et les commissaires de la République prêtent serment
devant le Président de la République selon la formure suivante : << Je
jure de remplir consciencieusement et scrupu/eusement /es devoirs
de ma fonctnn, de me comporter en toute circonstance avec dignité
et de garder religieusement, même après /a cessation de mes
fonctions, la confidentia/ité des dossiers et des informations dont
jburas eu connaissance dans lêxercice de ce/les-ci et d'agir toujours
fidèlement et loyalement envers le Chef de lEtat » ;

« Article 5 : Le Haut-Commissaire Général, les Hauts_
commissaires et les commissaires de la Répubrique disposent d,un
cabinet dont la composition est fixée par voie réglementaire. ils
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bénéficient d'un traitement et des avantages fixés également par voie
réglementaire.

Les dépenses inhérentes à l?ccomplissement de leurs missions
sont prises en charge par le budget de la Présidence de la

République. » ;

G-Considérant que les autres dispositions de la loi noO3OIZOZI
portant ratification de l'ordonnance no017lPRl2021du 13 septembre
2021 portant création du Haut-Commissariat de la République, ainsi
que celles de ladite ordonnance ne sont entachées d'aucune
inconstitutionnalité ; qu'il échet donc de les déclarer conformes à la
Constitution.

DECIDE

Afticle premier : Les articles 3, 4 et 5 de lbrdonnance
no077lPRl2021 du 13 septembre 2021 portant création du Haut-
Commissariat de la République, ratifiée par la loi n.030/2021, sont
conformes à Ia Constitution, sous réserve de les reformuler ainsi qu,il
suit :

« Article 3 nouveau : Le Haut-Commissariat de la République
comprend des Haut-Commissaires et des Commissaires.

Le Haut-Commissariat de la République est placé sous l?utorité
d'un Haut-Commissaire Général.

Le Haut-Commissaire Général et les Hauts-Commissaires sont
choisis notamment parmi les anciens présidents des corps constitués,
les anciens membres du gouvernement, les anciens parlementaires,
les anciens Juges constitutionnels, les anciens hauts magistrats et
parmi les hauts cadres de l'administration, de la catégorie A,
hiérarchie A1.
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Les commissaires sont choisis notamment parmi les acteurs
politiques et ceux de la société civile qui se sont illustrés par leur
engagement à æuvrer à l'amélioration des conditions de vie des
populations.

Le Haut-Commissaire Général, les Hauts-Commissaires et les
commissaires de la République sont nommés par décret du président

de la République. >>.

« Article 4 nouveau : Le Haut-Commissaire Général, les Hauts-
commissaires et les commissaires de la République prêtent serment
devant le Président de la République selon la formure suivante i << Je
jure de remplir consciencieusement et scrupuleusement les devoirs
de ma fonction, de me comporter en toute circonstance avec dignité
et de garder religieusement, même après la cessation de mes
fonctrbns, la confrdentia/ité des dossiers et des informations dont
j'auras eu connaissance dans l'exercice de cel/es-ci et d,agir toulours
frdèlement et loyalement envers le Chef de /Etat >> .

« Article 5 nouveau : Le Haut-Commissaire Général, les Hauts-
commissaires et les commissaires de la Répubrique disposent d'un
cabinet dont la composition est fixée par voie réglementaire. Ils
bénéficient d'un traitement et des avantages frxés égarement par voie
réglementaire.

Les dépenses inhérentes à l?ccomplissement de leurs missions
sont prises en charge par le budget de la présidence de la
République. ».

Afticle 2: les autres dispositions de la loi n"o30lz02l portant
ratification de lbrdonnance n"017lpRl2ozt du 13 septembre 2021
portant création du Haut-commissariat de la République, ainsi que
celles de ladite ordonnance sont conformes à la constitution.
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Article 3 : La présente décision sera notifiée au requérant, au
Présldent de la République, au Président du sénat, au président de
I'Assemblée Nationale et publiée au Journal officier de ra République
Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionneile en sa séance
du dix février deux mil vingt-deux où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
assistés de Maître Hoftense DJOBOLO, Greffier.

Et ont signé, le Président et le Greffier.
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LOI r\.-"030/2021

POR']ÂN f RrÿIll{CAlTON DE L'ORDONNANCLI
N o01 7/pR/202 I DU 1 3 SLip"rEr\4RRE 202 I POR1-AN]- Cn EÂ].ION
DU rJÂUT-COMÀ,f rSSÀRr^T DE i_A REPUBLIQUTa

L'Asser»l:lée Nationale ei le Sénat ont déhbéré et adopté,

Le Président de la République, Chcf dc l,Etat,

Promulgue la loi doot Ia teneur suit :

Article l": La présente loi, prise en applicauon des dispositions rle l'atticle 52 de Ia Constitutjon et
celles de la loi no026/2021 du 29 juio 2021 autonsa-ut ie Président de la Répubüque à légiférer par
otdonnaoces pcndant l'intersessio, parlementafue, porte ratrficariàn ic l'oàonn .r..
rt"017 /PR/ 2021 du 13 scptembre 2027 portant création du llaut-Com-mjssariat de Ia Répubhque.

Articlc 2 : Est ratiÊée I'ordonnance no017 /PR/212lportaot créâtion du Haut-Conrmissariat de la
Répubüt1uc.

Aticle 3 : La présente loi sera enregistrée, pubLiée selon Ia procédure d,urgence et exécutée comïre
loi de la République. /

Fait à Libreville, lc

l-c Ptésident de la Répubüqrre,

Chef de l'Etat.

AliIX)NCO ONDItvltlÂ

Le Premier lvlinistre,

Chef du Gouvetnehert ;

R.ose Ch:istiane OSSOUI{Â R{PONDA

l-,' Nlirirsut rlL.r Ilrrrli3rl r.r ( ,rnrIrL: J)rrbiict.

S, r:.rhènc ( ):.) r )l N(l(rtrNl)ili \i\(,()\'l:
.a/ ----.


